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Réponses À LA  demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

adressée  à l’UMQ relative à la demande d’Hydro‑Québec

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) 

de modifier certaines conditions de service et les frais afférents

1. Référence :
Pièce UMQ-1, document 1, page 25

Préambule : 

« L’objectif de l’UMQ  serait de faire en sorte que dans un délai raisonnable, le Distributeur puisse repositionner son réseau souterrain dans un rang acceptable.  Cela signifierait de viser un ratio entre 11 % à 21 % pour le réseau souterrain, afin de se repositionner entre le quartile Q2​ inférieur et le quartile Q3 supérieur. » 

Demande :
1.1 Veuillez indiquer sur quelles bases ont été établis les ratios de 11 % et 21 %.

L’UMQ propose que le Distributeur adopte une stratégie afin qu’il puisse atteindre un positionnement correspondant aux objectifs que ce dernier se donnent dans les exercices de balisage qu’il effectue pour ses propres services (voir preuve R-3579-2005).  Les ratios proposés donnent une marge de manœuvre au Distributeur pour qu’il puisse atteindre éventuellement une position médiane.

Nous souhaitons rappeler au Distributeur et à la Régie que l’UMQ avait formulé ses propositions initiales en avril dernier.  Afin de valider ses demandes initiales, l’UMQ souhaitait apporter dans sa preuve, un exercice de balisage qui permettrait de comparer effectivement le Distributeur avec d’autres services publics en Amérique du Nord.  Cet exercice a permis d’analyser la pertinence et l’objectivité des nouvelles demandes de l’UMQ.  Nous estimons effectivement que de façon objective, le positionnement actuel du Distributeur en regard de l’enfouissement n’est pas à son avantage ou au nôtre.  Ce constat justifie donc objectivement les propositions de l’UMQ qui auront pour effet d’améliorer cette situation.

2. Références :
(i)
Pièce UMQ-1, document 1, page 25

(ii)
Pièce UMQ-1, document 2, page 19

Préambule : 

Tant pour les réseaux souterrains que pour les réseaux aériens, l’UMQ propose l’élimination de la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien.

Demande :
2.1 Veuillez justifier l’élimination des frais d’exploitation et d’entretien.

Réseau souterrain :

L’UMQ s’inspire d’une des conclusions émises par la Commission Nicolet qui citait que les provisions prévues pour l’exploitation et l’entretien ont l’effet de réduire l’attrait d’un réseau souterrain (voir ci-bas pour l’extrait du rapport de la Commission Nicolet). De même, l’UMQ incorpore l’intérêt manifesté par certains intervenants, émis lors des rencontres techniques tenues dans le cadre du présent dossier, pour l’élimination de la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien.

En effet, l’UMQ a proposé l’élimination de la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien afin d’offrir de nouvelles façons de traiter l’établissement du coût des travaux pour le réseau souterrain. Le but était de suggérer une nouvelle piste d’amélioration pour réduire le coût des travaux pour le réseau souterrain devant être assumé par le requérant. L’effet recherché est d’encourager une augmentation de l’intérêt dans le réseau souterrain.

L’extrait de la conclusion de l’étude sectorielle sur les conditions climatiques et l’approvisionnement en énergie du rapport Nicolet sur le verglas de 98 : 

« La contribution exigée par Hydro-Québec pour l’implantation de réseaux souterrains

· Selon la loi sur Hydro-Québec, le requérant ne contribue pas au coût des travaux d’implantation d’un réseau de distribution locale d’électricité si ces derniers sont effectués uniquement en réseau aérien.

· Par contre, pour des travaux effectués en réseau souterrain, le requérant doit payer une contribution égale à la différence de coût entre le réseau choisi et un réseau aérien de base.

· Dans les faits, compte tenu des provisions prévues pour l’exploitation, l’entretien, le réinvestissement et les frais d’administration, Hydro-Québec exige du requérant une contribution supérieure à la différence de coût : cette méthode de calcul constitue un facteur dissuasif pour tout requérant intéressé par l’implantation d’un réseau souterrain. »
 (nos italiques)

Réseau aérien :

Afin d’harmoniser la proposition de l’UMQ sur l’élimination de la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien pour le réseau souterrain, l’UMQ a également proposé d’éliminer ladite provision pour le réseau aérien. Cette proposition se situe dans une optique d’équité entre le traitement de l’offre des deux types de réseaux. Le principe d’équité a été présenté par le Distributeur dans sa requête amendée déposée.

3. Référence :
Pièce UMQ-1, document 1, page 25

Préambule : 

« L’application des frais généraux fixes avait pour effet de sous-évaluer les frais pour les petits projets et inversement, de les surévaluer pour les projets de plus grande envergure. »
Demande :
3.1 Veuillez justifier cette affirmation.

Cette affirmation provient d’un rapport émis par le Comité technique HQ-UMQ, un groupe de travail qui a été mandaté par le Comité de liaison HQ-UMQ le 31 janvier 2001 de faire le point quant à l’enfouissement des réseaux de distribution électrique.

Parmi plusieurs tâches, le groupe de travail a évalué la méthode d’établir le coût des travaux du Distributeur et a découvert qu’une application des frais généraux fixes avait pour effet d’influencer les coûts d’administration selon la taille du projet. Ces constats ont été présentés au Comité de liaison HQ-UMQ dans un rapport en juin 2001.
 

En fonction des constats du Comité technique HQ-UMQ, le Comité de liaison HQ-UMQ a préconisé plusieurs recommandations en se basant en partie sur la considération qui suit : 

« Qu’entre autres l’application de frais généraux fixes de 30 % sur l’ensemble des projets (ingénierie, gestion et administration) a pour effet de sous-évaluer les frais pour les petits projets et inversement de les surévaluer pour les projets plus importants. »

En tenant compte de cette considération, le Comité de liaison HQ-UMQ a recommandé, entre autres, ce qui suit :

« qu’Hydro-Québec soumette à l’UMQ une proposition visant à remplacer les méthodes de calcul des frais généraux fixes de 30 % actuellement applicables aux projets d’enfouissement par une méthode de calcul des frais généraux basée sur les coûts complets du projet ; c’est-à-dire les coûts réels d’ingénierie, de gestion et d’administration d’un projet. »

L’UMQ a inclut cette affirmation dans sa proposition, afin de rappeler au Distributeur les constats du Comité technique HQ-UMQ (juin 2001) et la recommandation du Comité de liaison HQ-UMQ (avril 2002), auxquels le Distributeur a participé, sur la question des frais d’administration fixes et l’impact sur le coût des travaux selon la taille du projet.

4. Référence :
Pièce UMQ-1, document 1, pages 26 et 27

Préambule :

Une autorité municipale peut décréter que les nouveaux développements résidentiels seront une « zone d’enfouissement » du réseau de distribution de l’électricité.

Demande :
4.1 Veuillez fournir des statistiques sur le nombre de municipalités qui exigent que le réseau de distribution d’électricité soit souterrain dans les nouveaux développements, en précisant la proportion de citoyens situés dans ces développements.

Il n’existe à proprement parler aucune étude ou relevé qui nous renseigne exhaustivement sur le nombre de municipalités qui exigent que le réseau de distribution d’électricité soit souterrain dans les nouveaux développements. Cependant, un inventaire de la réglementation québécoise en matière d’enfouissement des réseaux du Distributeur a été complété en 2001. Cet inventaire exécuté par les urbanistes-conseils Gauthier, Biancamano et Bolduc pour le compte d’Hydro-Québec
, a démontré que peu de municipalités locales avaient adopté une réglementation sur l’enfouissement. Cependant, en conclusion, le rapport des urbanistes mentionnait qu’elles seraient incitées à le faire dans le cas où des programmes répondant à leurs besoins permettraient de rendre les coûts d’enfouissement plus abordables. Par ailleurs, un autre document disponible sur le site Internet d’Hydro-Québec, souligne que si on ne tient pas compte de ses coûts, la distribution souterraine est de très loin le mode de distribution privilégié
. 

Afin de répondre le plus adéquatement à la demande formulée par la Régie, l’UMQ a réalisé un sondage éclair auprès de ses membres en janvier 2006. Compte tenu du court délai imparti, 60 membres ont répondu. Le tableau qui suit illustre ceux d’entre eux qui ont effectivement adopté une réglementation sur l’obligation d’enfouir dans les nouveaux développements résidentiels. Cependant, tout comme le laissait voir les études produites pour HQ, il est clair que les conseils municipaux sont favorables à ce type de réseau de distribution sauf pour la contrainte majeure des coûts afférents et du manque de support financier. Quelques municipalités invitent, sans obliger, les promoteurs à l’enfouissement.

Tableau no 1

Municipalités avec règlement sur l’enfouissement

	
	Nom de la municipalité 
	% Population 
	Remarques

	1. 
	Canton Orford
	50-60%
	Intention d’obliger dans tous les secteurs avec aqueduc et égout

	2. 
	Contrecoeur 
	25% 
	Intention de réglementer

	3. 
	Mont-Saint-Hilaire
	15%
	

	4. 
	Valcourt
	16%
	Intention de réglementer

	5. 
	Sainte-Thérèse
	17%
	

	6. 
	Percé 
	7%
	

	7. 
	Châteauguay
	n.d.
	

	8. 
	Boischatel 
	50%
	

	9. 
	Gatineau 
	n.d.
	

	10. 
	Léry
	9%
	

	11. 
	Rosemère 
	15%
	

	12. 
	Sainte-Julie 
	6%
	

	13. 
	Québec
	Actuel : 9%

Projeté : 21%
	

	14. 
	Saint-Jean-sur-Richelieu 
	3%
	


En ajoutant les municipalités recensées par le rapport de 2001, on conclut qu’en l’espace de quelques 4 années, la tendance démontre une volonté municipale accrue d’enfouir dans les nouveaux secteurs résidentiels malgré la contrainte budgétaire. 

5. Référence :
Pièce UMQ-1, document 2, pages 21 et 22

Préambule : [image: image1.png]Tableau 2

Proposition de 'UMQ pour usage domestique résidentiel

Tntervalle
(m) moyen par
métre
03200 7 Une allocation de 28005 pour usage domestique est
Aulioude accordée par unité dhabitation:
La période de pouvoir recevoir un remboursement par
38 unité dhabitation raccordé au réseau est prolongée
10 ans plutot que 5
2072300 pid Une allocationde 28005 pour usage domestique est
Aulieude accordée par unité dhabitation:
La période de pouvoir recevoir un remboursement par
38 unité dhabitation raccordé au réseau est prolongée
10 ans plutot que 5
F00etplus 3 Une allocation_de 28005 pour usage domestique est
Aulioude accordeée par unité dhabitation:
La période de pouvoir recevoir un remboursement par
38 unité dhabitation raccordé au réseau est prolongée
10 ans plutot que 5





Demandes :
5.1 Veuillez indiquer si les propositions de l’UMQ présentées au préambule font abstraction de l’exemption de 100 mètres de ligne.

Les propositions de l’UMQ incluent entièrement les exemption de coûts avancées par HQD tant pour le prolongement pour usage domestique résidentiel que pour le promoteur résidentiel.

5.2 Veuillez préciser sur quelles bases vos propositions ont été élaborées.

Bien que l’UMQ souligne avec satisfaction que les nouvelles propositions du Distributeur améliorent substantiellement son classement dans les deuxième et troisième quartiles au chapitre du balisage des pratiques et conditions sur le prolongement du réseau aérien, il demeure néanmoins que, selon son analyse, le contexte municipal commande une certaine modulation dans la méthode de calcul des coûts, afin de tenir compte des facteurs fondamentaux des principes d’un aménagement harmonieux et stratégique du territoire. Sans pour autant contester d’aucune manière les contraintes budgétaires exprimées par HQD dans HQD-2, Document 1 à la section 3.2.1, le monde municipal se doit de planifier l’aménagement de son territoire à l’intérieur de paramètres reconnus qui commandent un contrôle de l’étalement urbain déficitaire, une densification de son périmètre urbanisé et paradoxalement, la stimulation de l’occupation de son territoire entier en respect des normes et des règles du schéma d’aménagement en vigueur par un soutien à l’implantation parcellaire en éloignement, spécialement dans les régions du Québec au-delà des Régions métropolitaines de recensement (RMR) que sont les communautés métropolitaines de Montréal et de Québec et les villes de Gatineau, Trois-Rivières, Sherbrooke et Saguenay.  Aussi, l’extension de la période de remboursement pour les branchements additionnels 5 à 10 ans nous paraît nécessaire dans la mesure où le rythme du développement économique en région évolue selon un dynamisme souvent plus lent que dans les grands centres urbains. 

Concrètement, et selon les données statistiques fournies par HQD au tableau R-1.2A dans HQD-3, Document 4,  page 5 sur la classification par distance de 100 mètres des ententes de prolongement conclues, nous croyons que cette modulation permettrait aux municipalités de faire coïncider leurs contraintes de développement du territoire avec les objectifs budgétaires d’HQD. 

5.3
Veuillez expliquer si vos propositions tiennent compte du principe de l’utilisateur/payeur poursuivi par le Distributeur.

Comme le mentionne le Distributeur dans son document HQD-1, Document 4, section 1.3, Selon le principe de l’utilisateur-payeur, le client doit payé le coût des travaux nécessaires pour l’alimentation électrique. L’UMQ souscrit à ce principe d’équité tout en soulignant néanmoins le rôle primordial et essentiel que doit remplir le Distributeur de ne pas freiner et surtout, dans une certaine mesure, de soutenir le développement socio-économique du Québec et l’aménagement et le développement harmonieux du territoire québécois poursuivis par les gouvernements locaux et central. Alors, comme il a été expliqué à la réponse précédente, l’UMQ prétend que sa proposition n’enfreint aucunement le principe de l’utilisateur-payeur mais en plus intègre des éléments fondamentaux des principes de l’occupation du territoire. 

� Nicolet, R. Les conditions climatiques et l’approvisionnement en énergie : études sectorielles. Rapport de la Commission scientifique et technique chargée d’analyser les événements relatifs à la tempête de verglas survenue du 5 au 8 janvier 1998. Les Publications du Québec. 1999. p.420.


� Principe d’équité : HQD-1, Document 1, page 12 de 19.


� Comité technique chargé de faire le point quant à l’enfouissement des réseaux de distribution électrique. Rapport final. Juin 2001.


� Comité de liaison HQ-UMQ, Avis et recommandations : Déploiement des réseaux souterrains de distribution d’électricité (« Enfouissement »). Avril 2002. p.5.


� Ibid. p.6.


� http://www.hydroquebec.com/quartiersansfil/pdf/Rapport5_180604.pdf


� http://www.hydroquebec.com/quartiersansfil/pdf/Rapport2_180604.pdf


� Notez que ces données sont approximatives. 
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